PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 20 DECEMBRE 2007
L’an deux mille sept, le vingt décembre, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Robert ECLIMONT, Madame Michèle LEMAITRE, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Mathilde TASCIOTTI, Monsieur Alain GRANJOU, Madame Martine RENARD, Monsieur Charles VIETTE, Monsieur Claude CHERON, Madame Marie-Hélène BOQUET, Monsieur Francis RODIER, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Madame Liliane LAUNAY, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Jean-Luc LEON, Monsieur Gérard BIHANIC

Etaient absents représentés : Monsieur Robert COUDUN (pouvoir à Madame Marie-Hélène BOQUET), Madame Carole GABIOU (pouvoir à Monsieur Jean-Louis BARON)

Etaient absents excusés : Monsieur Robert DUBREUIL, Madame Jacqueline CHEMOUNI, Monsieur Christian HERSE, Madame Isabelle DORE, Madame Sylvie BALLAND, 

Madame Michèle LEMAITRE est élue secrétaire.

INFORMATIONS DIVERSES

Jumelage
Mme le Maire informe le Conseil Municipal du décès du 1er adjoint de la ville de Belheim, qui assurait l’intérim jusqu’aux prochaines élections municipales de cette commune allemande. Sur sa proposition, le Conseil municipal décide de respecter une minute de silence.

Communication :

Mme DESCHAMPS signale le départ de Mme Mélanie BURET. Celle-ci occupait jusqu’à présent le poste de chargée de communication. Mme BURET suit son mari qui souhaitait développer une activité dans le domaine de la restauration. Mme DESCHAMPS et l’ensemble des conseillers municipaux lui souhaitent beaucoup de réussite pour cette nouvelle aventure.

Mme le Maire indique par ailleurs qu’une personne est actuellement en cours de recrutement pour assurer son remplacement.

Comptabilité

Mme le Maire évoque l’arrivée de Mme DESSOULES au service comptabilité. Ce nouvel agent vient en remplacement de Mme DEHECQ qui partira en retraite au mois de mars prochain. L’arrivée de Mme DESSOULES dès le mois de décembre permet de faciliter le passage de témoin avec Mme DEHECQ afin de  ne pas déstabiliser le fonctionnement du service comptabilité.

ASPTT

Mme DESCHAMPS indique que la signature de l’acte de vente par la CCE pour le site de l’ASPTT est prévue le 27 décembre prochain.

Etudes de programmation 

Mme DESCHAMPS rappelle que, conformément à la délibération du 2007, les services de la Mairie ont procédé aux consultations nécessaires pour la sélection de deux bureaux d’études pour mener les études de programmation relatives à la création d’un quatrième groupe scolaire et à une deuxième crèche. 
L’objectif de ces études est le suivant : permettre de déterminer de façon relativement précise les conditions techniques, administratives et financières de faisabilité de ces deux projets. Les prestataires s’appuieront pour cela sur les orientations politiques définies par le Conseil municipal et auront un rôle d’accompagnement et de formalisation des choix politiques. Il ne s’agit pas dans ce contexte d’aboutir à un projet concret, la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage se limitant au choix du futur maître d’œuvre (désignation prévue fin 2008). 

Ces études ont été organisées de façon à pouvoir entamer les réflexions dès le mois de janvier 2008, et de prendre en compte les changements liés aux prochaines élections municipales. Mme le Maire insiste ainsi sur le fait que quel que soit le prochain maire, la prochaine équipe municipale pourra toujours revoir les orientations des deux projets, les études devant se dérouler sur toute l’année 2008.

M. BARON s’étonne cependant du contenu du projet de création d’une deuxième crèche. Il avait en effet été évoqué antérieurement une extension de la crèche existante. Mme DESCHAMPS lui confirme effectivement ce changement. Elle l’explique comme étant la résultat des échanges avec les services de la PMI (service petite enfance du Conseil Général des Yvelines), ces échanges aboutissant à la conclusion qu’une extension du bâtiment existant ne permettrait pas d’augmenter de manière réellement significative ses capacités d’accueil au regard du coût annoncé des travaux à réaliser. Compte tenu des besoins réels et futurs de la commune (trois ans d’attente sur les listes d’inscriptions), Mme le Maire souhaite que cette étude soit menée pour définir les conditions de faisabilité d’un tel projet. Encore une fois, la prochaine municipalité gardera la possibilité de poursuivre ou non cette démarche.
En ce qui concerne le projet de création d’un quatrième groupe scolaire, M. LEON se déclare surpris de ce changement d’orientation de la majorité actuelle sur cette question. Il se souvient en effet que celle-ci s’était prononcée contre la création d’une classe supplémentaire à l’école du Pont Marquant, et juge donc ce volte-face totalement incompréhensible.

Mme NADAUD lui répond que sa mémoire s’avère en réalité vacillante, la liste majoritaire ayant en fait validé cette extension pratiquement à l’unanimité. La seule opposition de principe venait de sa part, Mme NADAUD expliquant que ce projet étant à l’époque justifier par le souhait de la directrice de l’établissement d’obtenir une décharge d’activité.
M. LEON estime également que ces études sont sans intérêt et constituent des dépenses inutiles. Mme le Maire et plusieurs conseillers municipaux estiment que cet avis n’engage que lui, l’intérêt de ces démarches étant au contraire de bien cadrer les projets et de limiter ainsi les risques de dérapage budgétaire. 
Mairie :

Mme DESCHAMPS signale à l’assistance que les travaux de restructuration de la Mairie ont commencé. Outre la création de deux nouveaux bureaux, est prévu la rénovation des couloirs et de l’entrée centrale. La réalisation de ces travaux permettra d’améliorer les conditions d’accueil du public.

KAUFMAN & BROAD

Mme le Maire relate les discussions très fermes qu’elle-même a eu avec  les représentants de la société KAUFMAN& BROAD. Un accord a pu être trouvé de façon que le parc soit replanté au plus tôt. M. VIETTE, adjoint chargé du patrimoine, et M. ROTURIER ont ainsi été sollicité par cette entreprise pour sélectionner les arbres précédemment évoqués. 

M. VIETTE indique que les essences qui seront plantées normalement courant janvier (sous réserve de conditions climatiques favorables) sont remarquables, tant par leur qualité que par leur âge. La plupart des arbres ont ainsi entre 15 et 20 ans, avec une circonférence pouvant atteindre près de 60 cm et une hauteur de 8 à 10 m. 
Lotissement des Séquoias :
Mme le Maire signale une panne d’électricité qui serait due à du vandalisme. 

Développement économique :

Mme le Maire fait part de sa très grande satisfaction quant au devenir de la zone d’activité du Perray-en-Yvelines. Comme elle l’avait déjà suggéré précédemment, les friches industrielles viennent d’être reprises par deux grosses sociétés, GLOBAL BUS et APOLLO. 

La première société est spécialisée dans le transport collectif. Le site accueillera un atelier d’entretien des bus.
La seconde société a une activité de haute technologie dans le domaine de la métallurgie. Elle est principalement tournée vers le secteur de l’aéronautique et l’aérospatiale, avec comme clients BOIENG, AIRBUS, ou encore DASSAULT. Un permis de construire vient d’être déposé en mairie ce jour.
Mme DESCHAMPS souligne le fait que ces nouvelles implantations sont le fruit d’un travail de longue haleine mené dans le cadre de la CCE. Le contexte obligeait cependant à la plus grande discrétion, ce qui explique le peu d’information qui a diffusé auprès du Conseil. Des expériences précédentes ont en effet montré que trop de précipitation en matière de communication pouvait être dangereux, les chefs d’entreprises ne souhaitant pas forcément que leurs projets soient évoqués sur la place publique avant que les décisions définitives soient prises. 

Mme DESCHAMPS insiste donc sur le fait que cette absence de communication ne signifie pas un désintérêt de sa part sur la question du développement économique, mais simplement une grande prudence.

M. DENOIS demande si, s’agissant de la taxe professionnelle unique (TPU), des exonérations ont été consenties par la CCE pour faciliter cette implantation. Mme le Maire lui répond que ce n’est pas le cas, et que la venue de ces entreprises au Perray-en-Yvelines résulte de nombreuses discussions et d’intermédiations entre les entrepreneurs et le propriétaire du terrain. La localisation géographique de la commune dans le Sud-Yvelines et la desserte de la ZA ont été déterminantes pour ces deux entreprises.
M. POLENI ne peut que se féliciter de ce succès. Il regrette cependant vivement l’absence de concertation sur la question du développement économique et aurait souhaité être informé de ces projets en amont de la décision définitive. Il s’interroge d’ailleurs sur l’absence de convocation de la commission économique locale dont ceci est l’objet principal.

Mme le Maire, appuyée en ce sens par M. GRANJOU, lui répond qu’encore une fois, elle était tenue à la plus grande discrétion, les entrepreneurs concernés ne souhaitant pas que leurs projets soient dévoilés tant qu’aucune décision définitive ne serait intervenue. Elle ajoute que les élus de liste majoritaire étaient dans une situation relativement comparable, seule l’information d’éventuelles implantations leur ayant été communiquée.

M. LEON demande pourquoi ces implantations n’ont pas été prévues dans la zone d’activité des Etangs. Mme le Maire lui répond que ceci n’était pas encore possible, le dossier de création de la zone d’activité n’ayant pas encore abouti.

M. LEON s’étonne du secret qui tourne autour de ces deux dossiers. Il évoque en particulier le secret des affaires, caractérisé par cette opacité douteuse, et trouve regrettable la gestion communale sur ce dossier. Mme le Maire trouve ces propos totalement inadmissible et à la limité de la diffamation, car remettant en cause l’honnêteté des différents intervenants dans ce dossier délicat. 
M. POLENI interroge Mme le Maire sur les risques de nuisance liés à l’activité de réparation de véhicules lourds. Mme DESCHAMPS lui répond que le site sera organisé de sorte que le trafic soit « masqué » par les équipements sportifs de l’ASPTT. A cet effet, une voie sera créée le long de l’ASPTT au nord pour desservir à la fois GLOBAL BUS et APOLLO. M. POLENI demande si des aménagements seront prévus pour éviter la circulation des poids lourds  vers le centre, celle-ci étant réelle malgré l’interdiction existante. Mme DESCHAMPS va demander qu’une vérification de la signalisation soit faite et que des contrôles soient effectués de façon plus régulière.
M. DENOIS lui demande quelles étaient les personnes associées dans le suivi de ce dossier. Mme DESCHAMPS indique avoir longuement travaillé avec M. le Président de la CCE (M. MAURY puis M. BONTE), M. SCHMIT (directeur de la CCE), ainsi que l’ADETSY qui a mené un travail remarquable.

M. LEON regrette que ces implantations ne bénéficient pas aux habitants du Perray-en-Yvelines. Mme RESTHEGINI estime qu’au contraire il y aura des répercussions positives pour la commune et ses habitants, que ce soit par d’éventuelles embauches en cas de développement de ces nouvelles activités, ou par les retombées économiques sur le commerce local (restauration notamment), ceci sans tenir compte de l’augmentation de TPU attendue qui permettra de financer des équipements collectifs dans le cadre de la CCE.
M. LE BIHANNIC regrette également que la commission emploi et économie locale ne se soit par réunie depuis plusieurs années. 
AFFAIRES FINANCIERES : Rénovation et aménagement de l’Allée des Platanes
Mme le Maire cède la parole à M. ECLIMONT, premier adjoint, pour la présentation du projet de rénovation de l’Allée des Platanes (sélection des offres). 

Il rappelle en particulier que le marché étant inférieur au seuil des 210 000 € HT, la procédure choisie a été la procédure adaptée qui permet d’obtenir les délais les plus courts. Ceci a permis de recevoir cinq offres dont deux ont été présélectionnées par les services de la Mairie. Parmi les deux autres offres, l’une d’elle doit être rejetée, certaines interrogations demeurant quant au niveau de prestation et de prix de certains postes.
M. BARON et M. POLENI interviennent pour indiquer qu’il lui parait impossible de se prononcer sur un projet qu’il n’a pas vu. M. ECLIMONT lui répond que ce projet avait été évoqué lors d’une commission travaux et patrimoine élargie. M. BARON lui indique que cette commission n’a pas eu lieu, n’ayant lui-même pas reçu de convocation. IM. ECLIMONT relève en effet qu’il s’agit en réalité d’un groupe de travail réunissant des membres des deux commissions. M. ECLIMONT s’étonne cependant du fait que M. BARON et M. POLENI  n’aient pas plus d’informations sur ce projet, M. JOURNET ayant participé aux travaux de ce groupe. 

Un plan d’ensemble accompagné des explications de M. le Maire Adjoint est communiqué au Conseil pour que chacun puisse visualiser le projet.

M. LEON évoque la précipitation de la majorité dans cette affaire, et parle d’hypocrisie quant à une éventuelle concertation. Sa liste n’a en effet pas été associée aux discussions, puisqu’étant systématiquement écartée des commissions d’appels d’offres. Il indique que seul M. POLENI a l’occasion de faire valoir sa position, étant le seul élu de l’opposition autorisée à y participer.
Mme DESCHAMPS et M. ECLIMONT rappellent que dans le cas présent, la procédure adaptée ne prévoit pas de commission d’appels d’offres, d’où effectivement l’absence de concertation quant au choix des entreprises pour ce niveau de marché. La remarque de M. LEON n’a donc pas lieu d’être dans le cas présent. Par ailleurs, Mme DESCHAMPS rappelle qu’elle est tenue de respecter la loi, ce qui est strictement le cas.

Pour en revenir au projet, Mme le Maire souligne que les principaux bénéficiaires restent les habitants du Perray-en-Yvelines, et, s’agissant de ce dossier, ceux des Platanes.

M. LEON se déclare favorable au projet mais indique voter contre pour les raisons qu’il vient d’évoquer. 

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code des marchés publics,

Vu l’étude de maîtrise d’œuvre menée par le cabinet EGIS Aménagement, visant à restructurer l’ensemble du secteur des Platanes, cette étude ayant pour objectif :

· d’une part d’examiner les conditions de rénovation de l’allée des Platanes (travaux de voirie)

· d’autre part de réfléchir à l’aménagement d’un parking à usage exclusif des locataires des logements communaux, ainsi qu’à reprendre les espaces verts à proximité de ces mêmes logements

Considérant en effet que, dans un souci de cohérence, ces deux opérations devaient être réfléchies dans le cadre d’une maîtrise d’œuvre unique, même si elles répondaient à des objectifs distincts, 

Considérant que la première opération (rénovation de l’Allée des Platanes) devait être lancée dès que possible compte tenu de son état de dégradation et des risques et nuisances que peuvent encourir les riverains et automobilistes, 

Considérant que la seconde opération doit faire l’objet d’une concertation préalable avec les riverains avant tout lancement de procédure ; qu’il y a lieu également de tenir compte des prochaines orientations d’aménagement de la municipalité à venir dans ce quartier.

 Vu le dossier de consultation des entreprises rédigé dans le cadre d’une procédure adaptée, visant à rénover uniquement l’Allée des Platanes 

Vu les dossiers de candidature des entreprises reçus en Mairie pour la réalisation de cette opération :

	Entreprises candidates
	Montant HT
	Montant TTC

	EUROVIA
	179 575, 78 €
	214 772,63 €

	S.F.R.E.
	208 943,60 €
	249 896,55 €

	ETS APPIA Sud Ile de France
	212 912,30 €
	254 643,11 €

	ENTREPRISE CEVILLER
	238 657,67 €
	285 434,57 €

	France TRAVAUX
	222 824,04 €
	266 497,55 €


Vu l’analyse technique du maître d’œuvre privilégiant l’entreprise SFRE/SFEV pour cette opération, 

Attendu que, pour pouvoir engager cette opération, le Conseil Municipal doit se prononcer sur ce choix de l'entreprise retenue et le montant du marché, conformément à la délibération n° 2001/03 du 10 avril 2001.

Vu les crédits inscrits au budget communal dans le cadre de cette première opération,

Après avoir entendu l’exposé de Madame Le Maire,

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré :

Décide d’attribuer le marché de rénovation et d’aménagement de l’Allée des Platanes à l’entreprise : SFRE/SFEV

Autorise Madame le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette opération et à effectuer toutes les démarches nécessaires à la réalisation des travaux,

Dit que les dépenses sont inscrites au budget communal 2007

La délibération est adoptée à la majorité

Vote contre Mr Jean-Luc LEON

S’abstiennent Madame Carole GABIOU, Mrs Jean-Louis BARON, Jean-Paul JOURNET, Jacques POLENI, Vincent DENOIS, Gérard LE BIHANIC

URBANISME : Dénomination de la voie desservant le programme immobilier de Kaufman & Broad – Promotion 6 – Rue de Chartres pour 39 logements
Aucune dénomination particulière n’ayant été proposée avant la tenue du présent Conseil, Mme le Maire propose que les élus débattent librement de l’appellation de la future voie. Sont proposées « l’Allée du Petit Parc », « la rue des Chênes » et « la rue de la Solidarité » (sur suggestion de M. LE BIHANNIC). Sont retenues au vote des deux dernières propositions.

Vu le Code des Communes et notamment l’article L 121-26,

Considérant la nécessité de prévoir la desserte postale des futurs habitants du programme immobilier formant un ensemble de 39 logements,
Considérant que cet ensemble immobilier est desservi par une voie privée qui sera reliée à la rue de Chartres, qui doit être dénommée et les habitations à créer numérotées,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

DECIDE de dénommer la voie desservant le programme immobilier pour les 39 logements :
«Rue des Chênes»

Rue des Chênes : 22 voix
Rue de la Solidarité : 2 voix (Mrs LE BIHANIC et LEON) 

URBANISME : Dénomination de la voie desservant les 4 logements communaux situés au-dessus de la boucherie sise au 90 rue de Paris
Aucune dénomination particulière n’ayant été proposée avant la tenue du présent Conseil, Mme le Maire propose que les élus débattent librement de l’appellation de la future voie. Sont proposées l’Allée du Parc, et l’Allée des Tilleuls Argentés.
Vu le Code des Communes et notamment l’article L 121-26,

Considérant la nécessité de prévoir la desserte postale des futurs locataires de cet ensemble immobilier de 4 logements communaux,
Considérant que cet ensemble immobilier est desservi par une voie publique qui sera reliée à la rue de Paris, qui doit être dénommée et les locations créées numérotées,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

DECIDE de dénommer la voie publique desservant les quatre logements communaux
«Allée des Tilleuls Argentés»

La délibération est adoptée à l’unanimité.
QUESTIONS DIVERSES
Agence de l’eau Seine Normandie

A l’occasion d’une réunion syndicale du SYRIAE, M. ECLIMONT a appris que l’Agence de l’Eau allait prochainement appliqué une surtaxe correspondant à la contre-valeur pollution. La taxe actuellement en vigueur est de 0,3695 € HT du m3, le nouveau taux à compter du 1er janvier 2008 étant désormais d’environ 0,64 € HT. Cette augmentation représente une hausse de près de 74 %.
Alimentation en eau potable :

M. LE BIHANNIC interroge Mme le Maire sur la remise en service du puits d’eau potable situé rue du Roseau. Ce forage avait été fermé suite à une pollution survenue il y a maintenant près de 10 ans. M. ECLIMONT lui indique que des essais ont été menés mais que les résultats ne sont pas parvenus en mairie.
SITREVA

M. RODIER évoque une motion du SITREVA relative à des factures datées de 2002 adressées par le SIRR. Ces factures correspondent aux tarifs préférentiels accordés au personnel du SITREVA à l’époque pour les entrées à la piscine communautaire et à divers équipements, notamment la patinoire de Rambouillet.

Téléthon.

M. POLENI informe l’assistance que l’opération Téléthon menée cette année a permis de récolter 9534 €. Il remercie les services techniques ainsi que toutes les associations pour leur participation à cette manifestation et ce malgré le mauvais temps.

Fin de la séance : 22 h 40

Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines
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